
1
2026

ARGENT-SUR-SAULDRE

CALENDRIER DE

DES ORDURES MÉNAGÈRES
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Repérez votre secteur de collecte sur la carte et reportez-vous 
au calendrier concerné ci-après.

Un doute sur la couleur de votre secteur ? Retrouvez votre nom 
de rue dans la liste alphabétique suivante.

SAINTE-MONTAINE

CERDON

CLÉMONT

SECTEURS 
DE COLLECTE
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SECTEUR 2
SECTEUR 1

CENTRE-VILLE

Zoom centre-ville

AUBIGNY

GIEN

BLANCAFORT
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A
Allée des Aubépins
Allée du Point du Jour
Avenue de la Gare
Avenue de Paris
Avenue Eugène Jamain
Avenue Théophile Pellé

B
Bel Air
Belle Chasse
Bois des Bertelots
Bois Regnier
Bois Vallée
Boucard
Boulevard de la République
Boulevard de Verdun
Boulevard docteur Bernard 
Holodenko
Boulevard Gambetta
Boulevard Théophile Pellé

C
Chemin du Tacot
Cour du Moulin a l’Huile

E
Écluse de la Grande Planche

F
Florence
Forêt de Bagnolais

I
Impasse Abbé Moreux
Impasse du Coq Berlu
Impasse Saint Marc

L
L’Ermitage
L’Ormeau
La Bergerie
La Berthinerie
La Billardière
La Bouinière
La Cantine
La Chicane
La Colonie
La Dijonnière
La Foucherie
La Gare

La Gipauderie
La Grande Bergerie
La Grande Planche
La Herse
La Huchette
La Maison Neuve
La Marine
La Michellerie
La Morinière
La Noue Chailleuse
La Noue du Croisier
La Petite Bergerie
La Petite Huchette
La Petite Noue
La Pointe
La Poterie
La Prairie des Fosses
La Promptitude
La Rabolière
La Sablière
La Terre des Ribottets
La Tuilerie
La Vaudelle
La Vigne
Le Blanc de Hollande
Le Bourg
Le Buisson Neuf

SECTEURS 
DE COLLECTE PAR RUE

SECTEUR 1

SECTEUR 2

CENTRE-VILLE

Le Buisson Neuf
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Le Buisson Riche
Le Canadien
Le Château
Le Château de la Tuilerie
Le Gros Chêne
Le Marchis Bellard
Le Marni
Le Moulin de Villecoq
Le Moulin du Crot
Le Moulin Maillet
Le Paradis
Le Pavillon
Le Petit Chêne
Le Petit Corset
Le Petit Montoux
Le Pré aux Prêtres
Le Saucoy
Le Saule
Les Affouards
Les Aubépines
Les Aubépins
Les Bertrands
Les Blancs
Les Bordes
Les Carrières de Montoux
Les Chataîgniers
Les Chesneaux
Les Combes
Les Davids
Les Fontenottes
Les Fouchères
Les Grandes Fouchères
Les Grands
Les Grands Berthelots
Les Gravaux
Les Guyots
Les Meneaux
Les Paillards

Les Pelletiers
Les Petites Fouchères
Les Petits Berthelots
Les Petits Meneaux
Les Pins
Les Pionnières
Les Racœurs
Les Rats
Les Réaux
Les Regains de la Bouinier
Les Renardières
Les Ribottets
Les Romillons
Les Rousseaux
Les Rouzeaux
Les Soyers
Les Terres de Francote
Les Valots
Liesse
Lieu Dit Villecoq

M
Madagascar
Montoux

P
Passage des Résistants
Petite Route de Blancafort
Place de l’Abbé Lauzier
Place du 8 Mai
Place du Marché
Place Nicolas Leblanc
Prairie des Jacquains
Pré de la Bergerie

R
Rillas
Romecrot
Route de Brinon
Route de Cerdon
Route de Gien
Route de la Digue de l’Étang 
du Puits
Route de l’Étang du Puits
Route de Saint Florent
Route de Sainte Montaine
Route d’Aubigny
Rue Aristide Briand
Rue de Clémont
Rue de la Croix de Jard
Rue de la Liberté
Rue de la Madeleine
Rue de la Tour
Rue de Lesseps
Rue de l’Abbe Moreux
Rue de Sologne
Rue des Acacias
Rue des Ouvriers Potiers
Rue des Potiers
Rue du 11 Novembre
Rue du 4 Septembre
Rue du Chemin de Fer
Rue du Grand Poirier
Rue du Parc des Sports
Rue Hoche
Rue Jean Bouin
Rue Jean Mermoz
Rue Jean Moulin
Rue Joliot Curie
Rue l’Épine Droite
Rue la Chenevière
Rue Lakanal
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SECTEURS 
DE COLLECTE PAR RUE

SECTEUR 1

SECTEUR 2

CENTRE-VILLE

Rue les Baliveaux
Rue les Berthes Noires
Rue Madame Ferme Thomas
Rue Marcel Fève
Rue Mirabeau
Rue Nationale
Rue Nelson Mandela
Rue Nicolas Leblanc
Rue Saint Marc
Rue Soyer
Rue Victor Hugo

S
Saint Phalier
Saint-Marc
Square Europe
Sublenne

V
Villepelée
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MODALITÉS
de collecte

COLLECTE EN PORTE À PORTE

EN CAS DE JOUR FÉRIÉ

DES QUESTIONS ?

N’hésitez pas à contacter la Communauté de communes Sauldre et Sologne 
en cas de besoin ou à consulter le site internet www.sauldre-sologne.fr

Vous y retrouverez les calendriers et secteurs de collecte ainsi que                                              
les informations relatives aux questions des déchets.

Pour contacter la Communauté de communes, vous pouvez téléphoner                  
au 02 48 73 85 22 ou envoyer un mail à contact@sauldre-sologne.fr

▪ Les déchets sont à déposer en sacs fermés dans vos bacs.

▪ Le bac d’ordures ménagères doit être sorti la veille au soir.

▪ Je pense aux collecteurs : en maintenant mon bac propre et en le sortant 
poignée tournée vers la route. Je pense à bien rentrer mon bac rapidement 
après la collecte.

Grâce au compostage, vos ordures ménagères sont désormais collectées
 tous les 15 jours.

Les jours de collecte restent les mêmes, seule la fréquence change.

La collecte des ordures ménagères est décalée au lendemain du jour habituel 
à partir du jour férié.



ARGENT-SUR-SAULDRE - SECTEUR 1
COLLECTE : MARDI SEMAINE PAIRE
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ARGENT-SUR-SAULDRE  - SECTEUR 2
ÉTANG DU PUITS

COLLECTE : MERCREDI SEMAINE PAIRE
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ARGENT-SUR-SAULDRE - CENTRE-VILLE
COLLECTE : TOUS LES MARDIS
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TUBES, CAPSULES, POTS, 
SACHETS, FILMS, SACS, 

BARQUETTES.

LE PAPIER

BOUTEILLES
EN VERRE

Pour tout savoir, téléchargez

L’APPLI GUIDE DU TRI

LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS

MÉMO  tri

EMBALLAGES CARTONS 
ET BRIQUES ALIMENTAIRES

EMBALLAGES PLASTIQUES

EMBALLAGES EN MÉTAL

Les emballages et  
papiers se trient dans 
les colonnes jaunes

PAS DE SACS, 
DIRECTEMENT EN VRAC !

LE VERRE

POTS ET
BOCAUX EN VERRE

Les emballages en verre 
se trient dans les colonnes 
vertes

LES ORDURES MÉNAGÈRES

DÉBRIS DE VERRE
OU DE VAISSELLE

PRODUITS D’HYGIÈNE
(COUCHES, LINGETTES, COTONS, 

MOUCHOIRS EN PAPIER, ETC.)

BALAYURES ET RÉSIDUS
DE TOUTE SORTE 

(PAPIER ESSUIE-TOUT, ETC.)


